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La régulation du chauffage
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Ce que dit la loi
Les articles R.241-25 à R.241-29 du code de l’énergie instaurent l’obligation de limiter la température de 
chauffage dans les locaux à usage d’enseignement, de bureaux ou recevant du public et dans tous les autres 
locaux (sauf exception) de la manière suivante :
   19°C en moyenne (en dehors des périodes d’inoccupation)
   16°C lorsque la durée d’inoccupation est comprise entre 24h et 48h
    8°C lorsque la durée d’inoccupation ≥ 48 h

Cas particulier pour les locaux de grandes surfaces ou de grands volumes : le passage de 16°C à 19°C peut parfois 
prendre du temps, il faut donc anticiper et démarrer le chauffage plus tôt afin que la température de confort soit 
atteinte à l’heure d’ouverture des locaux.

L’action d’Ener’gence

Afin de vérifier si la régulation du chauffage est adaptée (températures de consignes, 
périodes de chauffe), les conseillers d’Ener’gence peuvent installer des enregistreurs de 
températures à différents endroits des bâtiments communaux. 

Dans cet exemple, deux sondes ont été 
posées (dans la garderie et dans la salle 
de Yoga) durant deux semaines. On 
peut noter que la température est 
largement plus importante dans une 
zone que dans l’autre. De plus, la 
température dans la zone la plus 
chaude descend rarement en deçà de 
20 degrés. Une optimisation est 
possible.

Suite à ces enregistrements, le conseiller détecte les anomalies et évalue les 
économies qu’une régulation optimale permettrait. Dans le cas présent, on 
considère que 9 000 kWh (14 %) soit 700 € pourraient être économisés 
chaque année, en adaptant les horaires au plus près de l’occupation et en 
baissant à 16°C la température en période d’inoccupation. 
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N’hésitez pas à nous contacter pour tout complément d’information.
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Pourquoi réguler ?
Le chauffage représente en moyenne 51 % des consommations totales d’énergie des bâtiments tertiaires. Une 
hausse de 1°C de la température entraîne une augmentation moyenne de 7% de la consommation de chauffage. 
Réguler la température, permet de faire des économies importantes à moindre frais.

Tint min : 15,7 °C

Tint max : 24,0 °C
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